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Direction Départementales de la 

Cohésion Sociale et de la Protection 

Des Populations








7- 9  rue de la Préfecture

CS 22303


16023 ANGOULEME CEDEX 

Aussac-Vadalle, le 20 août 2013
Objet : Certificat de conformité de l’assainissement non-collectif


Madame le Directeur,


J’ai l’honneur de solliciter vos services dans le cadre de la nouvelle réglementation relative aux contrôles des assainissements non-collectifs.


En effet, le SPANC de la Communauté de Communes de la Boixe, exige les propriétaires de maison individuelle, la fourniture d’une copie de l’attestation de conformité de l’assainissement.


Dans ce cadre et compte tenu que ces travaux ont pour la plupart plus de 30 ans, est-ce que vos services seront en capacité de délivrer une telle copie ?

A titre d’exemple, je citerais les cas de M. Christian BERNARD et de M. Jean-Michel BRUNET, domiciliés à Aussac-Vadalle depuis plus de 20 ans.


La secrétaire de mairie reste à votre disposition pour tous renseignements complémentaires.


Je vous prie d’agréer, Madame le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 








Le Maire,








Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle

   Tel : 05 45 20 61 60 /Fax: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr

Internet : www.aussac-vadalle.fr
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